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ART SUISSE 27

Bilan au 30 avril 1937.

Pa ssiven — Passif

1. Einmal. Einlage-Reserve — Réserve de coti-
sations à vie

2. Unantastbarer Fonds — Fonds inaliénable
3. Reserve-Fonds : Stand per 30. April 1937 —

Fonds de réserve : Solde au 30 avril 1937

Zuweisung — Attribution

Neuchâtel, 4 mai 1937.

Le caissier centrai : A. Détraz.
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Rapport et proposition des vérificateurs de comptes.

En vertu du mandat que vous leur avez confié, les soussignés ont
vérifié les comptes de l'exercice 1936 /37.

Après un pointage minutieux des pièces comptables, ils ont trouvé
les comptes parfaitement exacts. Un certificat de dépôt des titres en

banque et un état de situation du compte de chèques postaux leur ont
été présentés.

Ils proposent donc à l'Assemblée des délégués et à l'Assemblée
générale d'en donner décharge à M. Détraz, en le remerciant du travail
accompli et en le félicitant du soin qu'il y apporte.

Neuchâtel, le 22 juin 1937.

(signé) Cari Bieri.
R. Hartmann.
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